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Présentation de l’IPA :

• Infirmier(ère) avec plus de 3 ans d’expérience

• Spécialisation universitaire (Master) mention psychia-
trie et santé mentale

Votre médecin : 

• Reste celui qui supervise votre suivi

• Vous oriente vers l’IPA avec votre accord

• Est en lien direct avec l’IPA

• A accès à tous les éléments de votre suivi

Comment l’IPA peut-il vous accompagner dans le 
cadre de votre suivi psychiatrique ?

• Consultations, visites à domicile

• Renouvellement d’ordonnances et adaptation de la po-
sologie si besoin

• Prescription d’examens complémentaires et de dispo-
sitifs médicaux

• Actions d’orientation : vers les structures psychia-
triques adaptées et vers les différents spécialistes

• Actions d’éducation à la santé, de prévention et de 
dépistage

• Partenariat avec votre entourage dans le respect de 
vos choix et du secret professionnel

• Collaboration avec tous les professionnels de santé qui 
vous suivent
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Un nouveau professionnel de santé, pour faciliter 
votre parcours de soin entre la ville et l’hôpital, tout 
en collaborant avec votre médecin généraliste et le cas 
échéant votre médecin psychiatre.
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